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attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Ressources	naturelles	et	des	Forêts	à	verser	une	subven-
tion	additionnelle	d’un	montant	maximal	de	375	000	$	à	la	
Première	Nation	des	Pekuakamiulnuatsh,	pour	l’exercice	
financier	2023-2024,	pour	poursuivre	la	mise	en	œuvre	
de	l’approche	collaborative	en	matière	d’aménagement	
forestier	et	la	réalisation	de	mesures	visant	à	valoriser	la	
pratique de certaines activités traditionnelles et selon les 
conditions	et	modalités	prévues	à	cet	avenant;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts,	
du ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit et du ministre responsable des Relations 
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	soit	approuvé	l’Avenant	n°	2	à	l’Entente	concer-
nant certains enjeux forestiers et fauniques entre la 
Première	Nation	des	Pekuakamiulnuatsh	et	le	gouverne-
ment	du	Québec,	lequel	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret;

que la ministre des Ressources naturelles et des Forêts 
soit	autorisée	à	verser	une	subvention	additionnelle	d’un	
montant	maximal	de	375	000	$	à	la	Première	Nation	des	
Pekuakamiulnuatsh,	pour	l’exercice	financier	2023-2024,	
pour	poursuivre	la	mise	en	œuvre	de	l’approche	collabora-
tive en matière d’aménagement forestier et la réalisation de 
mesures	visant	à	valoriser	la	pratique	de	certaines	activités	
traditionnelles et selon les conditions et modalités prévues 
à	cet	avenant.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement du Québec

Décret 589-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’approbation du protocole d’entente 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
du	Canada	concernant	 le	 remboursement	des	coûts,	
du	Québec	au	Canada,	pour	les	frais	encourus	par	le	
Canada	relativement	à	la	participation	d’une	déléga-
tion	du	Québec	à	la	visite	préparatoire	aux	Jeux	de	la	
Francophonie	2023	et	aux	Jeux	de	la	Francophonie	2023

attendu que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement	du	Canada	souhaitent	conclure	un	protocole	
d’entente concernant le remboursement des coûts par le 
Québec	au	Canada,	pour	les	frais	encourus	par	le	Canada,	
relativement	à	la	participation	d’une	délégation	du	Québec	
à	la	visite	préparatoire	aux	Jeux	de	la	Francophonie	2023	
et	aux	Jeux	de	la	Francophonie	2023;

attendu que ce protocole d’entente est une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	 
(chapitre	M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la	Francophonie	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que soit approuvé le protocole d’entente entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement du Canada 
concernant	le	remboursement	des	coûts,	du	Québec	au	
Canada,	pour	les	frais	encourus	par	le	Canada	relative-
ment	à	la	participation	d’une	délégation	du	Québec	à	la	
visite	préparatoire	aux	Jeux	de	la	Francophonie	2023	et	
aux	Jeux	de	la	Francophonie	2023,	lequel	sera	substantiel-
lement	conforme	au	projet	de	protocole	d’entente	joint	à	la	
recommandation ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

83015
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